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L e  M o t  d u  M a i r eL e  M o t  d u  M a i r e

Ce mot sera celui de mon mi-mandat. Depuis la confiance 
que vous m’avez renouvelée en 2020, beaucoup de 
problèmes sont apparus au niveau mondial et national.
Du covid aux différentes élections, ces évènements 
freinent parfois énormément l’avancée de nos projets. 
Depuis bientôt un an, une guerre est aux portes de 
l’Europe, cela nous engage dans une crise économique 
sans précédent depuis longtemps. Dans ce contexte, la 
commune de St Martin de Queyrières gère au mieux sa 
politique, et avance doucement mais sûrement. La zone 
artisanale du Villaret est en cours d’achèvement, tous 
les lots ont trouvé preneurs, elle est une vitrine pour la 
Communauté de Communes du Pays des Ecrins sur le 
département des Hautes-Alpes, par son architecture et 
son intégration en zone rurale.
Des études ont été faites sur la nécessité de l’aménagement 
d’un rond-point à l’intersection de la Route Nationale 94 
et des zones commerciales et artisanales, pour la sécurité 
de tous. Le dossier avance, et j’ai espoir que 2023 voit 
des études se concrétiser afin de solliciter différentes 
subventions.
Une grande partie du réseau d’eau potable de Ste 
Marguerite a été rénové ainsi que le pluvial, enfouissement 
des réseaux secs (électricité, téléphone), travaux réalisés 
par les services techniques afin de réduire drastiquement 
les coûts. Les importants travaux de l’église de St 
Martin arrivent à leur terme. En 2023, des études de 
la traversée de Queyrières seront terminées et nous 
allons procéder aux demandes de subvention afin de 
réaliser les travaux dans le cadre de la sécurité de nos 
administrés. A Villard Meyer, un feu rouge sera installé 
sur la Route Départementale 4 afin d’atténuer la vitesse 
toujours aussi importante des automobilistes.  A Prelles, la 
route du Pelier verra sa deuxième tranche se terminer et 

les travaux de turbinage 
de l’eau potable du Sapet 
démarrer. A Bouchier une 
citerne DFCI de 50 m³ va 
être posée. Le cimetière et 
le devant de l’église des 
Sept Douleurs seront le 
cadre d’un embellissement. 
Pour la deuxième partie 
de mon mandat, d’autres 
projets sont en cours : une chaudière à plaquettes va 
être mise en place à la Ressourcerie la Miraille, le centre 
équestre avec son nouveau manège et sa couverture 
photovoltaïque pourront fonctionner, la route d’accès au 
Vallon depuis Rocher Baron va entrer dans le cadre des 
travaux de dessertes forestières, comme les réalisations 
sur Ratière et Ste Marguerite, un mini stade va voir le 
jour à côté de l’école des Prés Verts pour le bien-être de 
nos enfants.
Tous ces projets pour notre commune demandent 
énormément de temps et d’investissement de la part 
du maire, du conseil municipal et des employés, tout en 
maintenant une imposition maîtrisée dans cette période 
difficile.
En tant que maire, je tiens à remercier les services de 
la commune pour leur réactivité et leur dévouement, 
j’ai une pensée profonde et émue pour les familles des 
administrés disparus en 2022.
Mon conseil municipal ainsi que le personnel de la mairie, 
se joignent à moi pour vous souhaiter une année 2023 
pleine de bonheur, de joie, prospérité et santé.

Mr GIORDANO Serge
 Maire de Saint Martin de Queyrirères

NAISSANCES
GUEROULT Mahé Prelles 22 août 2022
MARTIN DROUILLAT Maëlys Saint Martin 29 octobre 2022
VALINGOT Avril Saint Martin 19 novembre 2022
ODINOT MARTINOT Spencer Sainte Marguerite 27 novembre 2022
ROUX Tom Prelles 12 décembre 2022

é t a t  c i v i lé t a t  c i v i l

MARIAGES
BAUDVIN Thibault et JOUGLARD Elodie Queyrières 6 août 2022
THUAU Jean-Pierre et GRÉMONT Agnès Saint Martin 19 août 2022
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DÉCÈS
BORTINO Raymonde Saint Martin 28 février 2022
SOMMIER Micheline Queyrières 19 mai 2022
JANDL Marie- Josèphe Saint Martin 31 mai 2022
PONS Casimir Prelles 20 juillet 2022
FEUTRIER Yves Prelles 24 juillet 2022
FAURE Jean Saint Martin 28 juillet 2022
CHIERICI André Le Pré du Faure 29 juillet 2022
GUACCHIONE Secondino Iscle de Prelles 12 août 2022
MARCELLIN Paulette Prelles 30 août 2022
DOVETTA Gilbert Iscle de Prelles 15 septembre 2022
MOCCALDI BLEIN Odette Saint Martin 24 septembre 2022
SEYRANIAN Jean Le Pré du Faure 7 novembre 2022
EYMARD Bernard Prelles 6 décembre2022
MARTIN Serge Le Villaret 7 décembre2022

m a r c h é  d e  n o ë lm a r c h é  d e  n o ë l

Cette année s’est tenu le tout premier marché de 
Noël de la commune de Saint Martin de Queyrières.
Nous sommes très fiers d’avoir pu vous accueillir à 
côté de l’école les Prés Verts le week-end du samedi 
10 et dimanche 11 décembre 2022.

L’association Saint Martin en Fêtes 
a tout mis en œuvre pour réjouir les 
yeux des petits et des grands avec 
la venue du Père Noël en calèche 
accompagné d’Olaf le bonhomme 

de neige, ainsi que leurs papilles avec la vente de 
boissons chaudes et de crêpes faites maison !
En amont nous avons pu installer toutes les guirlandes, 
le sapin, le ciel étoilé, les décorations ou encore le 
barnum du Père Noël, avec l’aide de la mairie de 
Saint Martin qui nous a également permis de faire 
la distribution des cadeaux offerts par la commune. 
Sans oublier le concours de M. Savoldelli Laurent, le 
cocher du Père Noël, qui, bénévolement, a donné 
plein d’étoiles dans les yeux des enfants en les 
promenant dans sa calèche.
Grâce à votre venue, ces journées ont pu être 

animées, et nos artisans présents sur site ont 
pu vous exposer leurs produits en 

partageant un moment avec 
eux. 
La joie et l’émerveillement 
sur le visage des enfants nous 
ont prouvé l’existence toujours 
intacte de cette magie de 
Noël, qui était rassemblée au 
cœur de la commune durant 
ce week-end. Tous ensemble 
nous avons distribué le sourire aux petits, nous avons 

donné vie à notre village, nous 
avons rencontré les artisans 
de chez nous et d’ailleurs, 
tout simplement nous avons 
partagé un instant de vie 
toutes générations confondues.

Je voudrais remercier particulièrement les artisans 
présents, et ceux qui nous ont laissé leur marchandise 
en dépôt / vente ainsi que les entreprises qui, grâce 
à leur subvention, ont pu rendre ce projet réalisable. 
J’aimerais donc citer l’entreprise Lombard et Vasina, 
le garage Silvestre et fils, l’entreprise Bortino et fils, 
le restaurant l’Orée du bois, l’entreprise Maurel, 
l’entreprise Savoldelli Frères, l’artisan Le Mitch, la 

boucherie Marcellin, et l’entreprise 
Aj Rénovation, qui m’ont été d’un 
soutien financier capital.

TORRENT Noémie  
Présidente de Saint Martin en Fêtes
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V o t r e  s i t e  d e  c o m p o s t a g e  à  S a i n t  M a r t i n  d e  Q u e y r i è r e sV o t r e  s i t e  d e  c o m p o s t a g e  à  S a i n t  M a r t i n  d e  Q u e y r i è r e s

Depuis juillet 2021, la commune de Saint de Martin de 
Queyrières est équipée d’un premier site de compostage 
partagé situé dans le hameau de Saint Martin (parking 
sous la mairie) grâce à un partenariat entre la commune et 
le SMITOMGA (Syndicat MIxte de Traitement des Ordures 
Ménagères du Guillestrois, du Queyras et de l’Argentiérois). 
L’objectif de cette démarche est de diminuer le poids de nos 
déchets ménagers et de valoriser les 
déchets organiques. 
Comment fonctionne ce composteur 
partagé ? Il est composé de trois bacs 
: un bac d’apports dans lequel tous les 
habitants peuvent jeter leurs déchets 
organiques, un bac de matières 
sèches qu’on disperse par-dessus et 
un bac de maturation qui permet à la 
matière de composter tranquillement 
pendant six mois. Trois habitantes du hameau sont référentes, 
surveillent l’état des bacs et sont en lien avec le SMITOMGA 
qui en a la gestion. 

A quoi sert le compost mûr ? Il fertilise 
vos jardins en azote et en carbone 
qui sont une nourriture essentielle à 
la croissance des plantes. Chaque 
année, aux mois d’Avril et d’Octobre, 
tous les habitants sont invités à venir 
le récupérer pour l’étaler dans leurs 
jardins. 
Un lien entre les habitants. Les référentes ont proposé une 
première animation en mai 2022 pendant laquelle les 
habitants ont pu échanger des plants, des graines et des 
bons tuyaux sur le jardinage. Ils ont récupéré le compost mûr 
et ont pu se renseigner sur le compostage autour de jeux 
éducatifs et d’une sensibilisation réalisée par les référentes. 

L’animation s’est poursuivie par un apéritif offert par la 
mairie puis par un pique-nique partagé pour celles et ceux 
qui le souhaitaient. 
Au mois d’octobre a eu lieu une deuxième animation 
pendant laquelle, autour d’un goûter crêpes offert par la 
mairie, les habitants ont récupéré le compost mûr et ont 
pu se renseigner sur le compostage et le traitement des 

déchets verts du jardin. En effet, les 
déchets verts, branches, branchages, 
tonte de pelouse, reste de jardins et 
de potagers, sont une ressource à 
valoriser.  
Les déchets verts ? Qu’en faire ? 
Stockez-les dans votre jardin et 
utilisez-les. Ils seront très utiles pour 
pailler vos parterres ou pour les 
délimiter. Ils seront aussi très appréciés 

de la faune sauvage qui y trouvera abri. Si vous n’avez pas 
de place, vous pouvez aussi les déposer à la déchetterie 

de Saint Martin de Queyrières, 
ouverte les mardis et samedis matin 
(hors mois d’hiver). Pour aller plus loin, 
on pourrait imaginer valoriser ces 
déchets, notamment les branches et 
branchages, par broyage. La matière 
ainsi obtenue pourrait être utilisée 
pour pailler les jardins ainsi que pour 
amender les composteurs individuels et 
partagés en matière sèche.

Si vous souhaitez vous équiper d’un seau à compost 
pour votre habitation, adressez-vous à la mairie et pour 
un composteur individuel ou plus d’informations sur le 
compostage, au SMITOMGA (www.smitomga.com / 
04.92.45.59.92).

P l a n  «  G r a n d  F r o i d  »  e t  m i s e  à  j o u r  d u  « p l a n  c o m m u n a l  d e  s a u v eP l a n  «  G r a n d  F r o i d  »  e t  m i s e  à  j o u r  d u  « p l a n  c o m m u n a l  d e  s a u v e g a r d e »g a r d e »

Les pouvoirs publics se sont mobilisés pour faire face à une 
éventuelle « vague de grand froid ». Les personnes les plus 
exposées au risque étant, à priori, les personnes âgées 
de plus de 65 ans, handicapées ou personnes vulnérables 
isolées, vivant à domicile, il importe avant tout d’être en 
mesure d’agir auprès de celles-ci ainsi que de veiller, à 
cette occasion, au maintien du lien social.
Pour ce faire, le plan départemental pour l’accueil, 
l’hébergement et l’insertion des personnes en situation 
précaire ou vulnérables pendant la période hivernale 22-
23, prévoit la constitution d’un registre nominatif recensant 
les coordonnées desdites personnes fragiles dans chaque 
commune. La collecte des données auprès des personnes 
concernées repose sur une démarche volontaire. Ne peuvent 
figurer dans le fichier de la commune que des informations 

recueillies auprès de personnes qui en ont fait, elle-même ou 
par l’intermédiaire de leur représentant légal, la demande.
Nous invitons donc les personnes concernées à se faire 
connaître, par demande écrite, auprès des services de la 
mairie en communiquant les données nominatives permettant 
de les identifier (nom, prénom, date de naissance, adresse 
et téléphone et personne de l’entourage à prévenir en cas 
d’urgence).
Dans le cadre des possibles coupures de courant, la 
commune est en train de mettre à jour son «Plan Communal 
de Sauvegarde». Celui ci comporte également un registre 
des personnes fragiles. N’hésitez pas à encourager vos 
proches à s’y inscrire si vous pensez que ces coupures de 
courant exceptionnelles peuvent aggraver leur situation.
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T r o p  d e  d é p o t s  s a u v a g e s  ! T r o p  d e  d é p o t s  s a u v a g e s  ! 

Sur de nombreuses 
communes du territoire, 
le service de collecte 
de la Communauté 
de Communes du 

Pays des Ecrins constate trop 
souvent que des déchets sont abandonnés 

sur la voie publique.  
Cet acte est passible d’une amende allant de 135 € à 
1500 € pour abandon de déchets dans la rue et jusqu’à 
150 000 € en cas de dépôt sauvage sur un terrain privé.
En plus de polluer, le dépôt sauvage de déchets a un coût 
pour les collectivités. Ramassage, transport, nettoyage, tri 
des déchets...  Cela implique de mobiliser des agents en 
plus pour accomplir ces missions. 

Adopter les bons gestes.
Selon la nature de vos déchets, des solutions existent : 
Emballages, verres, et ordures ménagères sont à déposer 
dans votre point de collecte le plus proche. 
Les biodéchets sont à déposer dans votre composteur 
personnel ou collectif. 
Et pour tous les autres déchets : gravats, bois, mobilier, 
cartons, déchets dangereux, électroménagers ... merci de 

vous rendre en déchetterie.  
Si les objets dont vous vous séparez sont encore en bon état 
et réutilisables, pensez à les déposer à la Ressourcerie La 
Miraille pour leur donner une seconde vie ! 

Déchetterie à Saint Martin de Queyrières : ouverte le 
samedi matin pendant l’hiver de 9h à 12h.
Déchets acceptés : les déchets verts, les encombrants, les 
cartons, le bois, la ferraille et pneus. 
Déchetterie à L’Argentière-La Bessée : ouverte en hiver 
(1er nov au 31 mars) du mardi au samedi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h.
Déchets acceptés : les déchets verts, les gravats, les 
encombrants, les cartons, le mobilier, les pneus, les 
batteries, les huiles de vidange, les produits toxiques, les 
piles et les équipements électriques et électroniques. 

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  P A Y S  D E S  É C R I N S C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  P A Y S  D E S  É C R I N S 

ÉCO-DÉFIS : une labellisation pour les 
artisans-commerçants du Pays des Ecrins qui 
s’engagent pour le développement durable. 

Dans le cadre de la dynamique de revitalisation de 
territoire et du dispositif « Petites Villes de Demain », 
la Communauté de Communes du Pays des Ecrins met 
en place l’opération «Eco-défis des commerçants et 
artisans», en collaboration avec la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat Provence Alpes Côte d’Azur et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie des Hautes-Alpes.
Il s’agit de valoriser les commerçants et artisans qui 
s’engagent pour le développement durable au travers 
de la mise en œuvre de plusieurs actions.

DES DÉFIS VALORISANTS ET CONCRETS POUR 
DIMINUER SON IMPACT ENVIRONNEMENTAL 
Les professionnels s’engagent autour de défis thématiques 
liés notamment à la gestion de l’eau, des déchets, des 
énergies, au transport et à la responsabilité sociétale. 
Ils définiront les éco-défis qu’ils souhaitent valoriser au 
sein d’une liste de 37 actions. Parmi elles, on y trouve 
le tri sélectif, la mise en accessibilité des magasins 
et ateliers aux personnes handicapées, la réduction 
des consommations de l’eau, le partenariat avec des 
fournisseurs locaux...

Ces challenges 
s ’accomplissent 
avec l’appui de 
conseillers des 
Chambres de 
Métiers et de 
l’Artisanat et de la Chambre de Commerce et d’Industrie 
des Hautes-Alpes.  Ces derniers accompagnent artisans et 
commerçants dans leur mise en œuvre, étape après étape. 
Une fois les objectifs requis atteints, les défis seront validés 
par un jury de labellisation et donneront droit à l’obtention 
du label « Eco-défis des artisans et commerçants ».
La Communauté de Communes du Pays des Ecrins, 
engagée dans une démarche de transition écologique, 
souhaite développer et valoriser la dynamique existante 
chez les professionnels du territoire.

Une conférence de presse s’est tenue le mercredi 26 
octobre 2022 pour lancer officiellement cette opération.  
Un mois après, ce sont déjà une vingtaine de commerçants 
et artisans dans les secteurs du commerce de détail, 
restaurateurs, bien-être et beauté, garagistes... qui se 
sont inscrits dans cette démarche. Une cérémonie de 
remise des labels aura lieu en avril 2023.
Ce dispositif est soutenu par l’ADEME et la Région Sud.
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Loisirs Pour Tous organise chaque hiver 
depuis plus de 20 ans, des sorties ski et 
snowboard pour les enfants de la commune 
et des alentours.
Le principe est simple : 10 sorties dans 
l’hiver, les samedis après-midi, les enfants 
sont pris en charge par les moniteurs de 
l’ESF et répartis par groupe de niveau, un 
car permet de monter tout le monde à la station de Puy 
Saint Vincent et un roulement entre les parents permet 
d’assurer la prise en charge des enfants entre le car et le 
début des cours de ski.
C’est une proposition qui rend un grand service aux 
familles et qui évite des allers-retours en voiture 
individuelle jusqu’à la station.
C’est aussi l’occasion de se rencontrer et de s’organiser 
ensemble pour nos enfants. Et pour les enfants, c’est 

toujours sympa de voyager en car avec les 
copains- copines !
Cette proposition a lieu grâce au soutien 
financier de la commune de St Martin 
de Queyrières et de la communauté de 
commune du Pays des Ecrins, ainsi qu’à 
l’énergie bénévole des membres du bureau.

Si vous souhaitez nous rejoindre 
au sein du bureau, vous êtes les 
bienvenus !

loisirspourtous05@gmail.com 
Tel : 06.32.99.58.02 
Facebook : @loisirpourtous05
Sylvène, Marie Anne et Fanny

l o i s i r s  p o u r  t o u sl o i s i r s  p o u r  t o u s

A S S O C I A T I O N  T R E E  T O  F O R E S TA S S O C I A T I O N  T R E E  T O  F O R E S T

Le 28 septembre 2022, l’association « TreeToForest » a 
planté 200 mélèzes dans le bois des Bans en collaboration 
avec le Rugby Club du Briançonnais (RCB) et l’ONF. Cette 
association a été créée par Pierre Vaultier et Florent 
Astier en 2020, elle a noué un partenariat solide avec le 
RCB dans le but d’ancrer les engagements écologiques du 

club et ses adhérents. Cela se matérialise par des actions 
terrain comme celle-là où Maxime Chenaud (technicien 
ONF sur la commune de St Martin de Queyrières et 
adhérent du RCB) supervise le chantier de plantation où 
bénévoles du club et de 
l’association préparent les 
parcelles à planter pour 
que les petits rugbymen et 
rugbywomen mettent les 
arbres en terre. Bonnes 
volontés et bonne humeur 
ont gagné la bataille 
avec la météo qui s’est 
montrée peu clémente. Si vous allez vous balader dans 
ces coins vous identifierez facilement les deux parcelles 
grâce aux goulottes de protection contre le gibier qui 
protègent chaque plant.

R a f i k i  R a f t i n gR a f i k i  R a f t i n g

Nous y sommes désormais: après 6 
mois d’une intense saison en 2022, 

Rafiki Rafting ferme ses portes pour la saison hivernale, 
mais pour mieux les rouvrir au printemps 2023 !
Merci à tous pour votre confiance et votre bonne humeur 
depuis toutes ces années : nous sommes toujours aussi 
fiers de voir vos visages épanouis et de grands sourires à 
chaque descente ensemble.
Merci également à tous nos partenaires pour leur amitié 
et leur sympathie : c’est bien sûr aussi grâce à vous que 
nous sommes là aujourd’hui, partenaire essentiel de la 

vie sur l’Iscle de Prelles. 
Nous vous souhaitons à tous un excellent hiver, dans 
l’attente de vous retrouver sur nos rivières l’an prochain !
 
Retour en image sur un 
été de navigation et de 
bonne humeur.

www.rafiki-rafting.fr
06.73.09.91.49
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L ’ a c r o y o g a L ’ a c r o y o g a 

Prends ton envol ! 
Rendre accessible pour tous l’acrobatie ! L’acroyoga 
se pratique en groupe, à la salle Augustin Daurelle de 
l’iscle de Prelles, tous les lundis de 18h30 à 21h, dans le 
partage où prône une ambiance bienveillante. 
Échauffement commun puis « jam guidée » (pratique 
libre encadrée par une professionnelle) à prix libre et 
conscient. 
C’est une discipline accessible ou l’on vient découvrir, puis 
approfondir, différents portés acrobatiques, statiques, 
dynamiques, contre balance, debout etc… On s’adapte 
aux niveaux de chacun. C’est ouvert à tous ceux qui 
possèdent un minimum de conditions physique. L’acroyoga 

est une façon 
ludique et créative 
de pratiquer le 
sport ! 
Possibilité de venir 
seul(e), ouvert 
au débutant à 
n’importe quel 
moment de l’année.  

Re n s e i g nemen t s 
auprès de Estelle 
06 84 00 08 64 

A s s o c i a t i o n  L a  B e r g e a r i o tA s s o c i a t i o n  L a  B e r g e a r i o t

Après 2 années sans fête à cause de la pandémie, 
l’association « la Bergeariot » a eu le plaisir d’organiser 
une fête des voisins le 23 juillet 2022 à Sainte-
Marguerite. Une fête sous un format différent qui a réuni 
plus d’une soixantaine de participants le samedi soir ! 
Merci à tous les membres d’avoir apporté un plat à 
partager et d’avoir participé. L’ambiance était vraiment 
exceptionnelle : la tireuse à bière « Alphand » et la soirée 

dansante ayant amené les plus tardifs à se coucher à 4h 
du matin !

Pour 2023, l’association du village réorganisera 
probablement le fidèle concours de belote courant du 
1er trimestre 2023. Nous espérons que les joueurs de la 
commune et des alentours prendront plaisir à venir.

C a r r e f o u r  d e  l ’ a m i t i éC a r r e f o u r  d e  l ’ a m i t i é

Une année bien remplie !
L’année a commencé par un voyage au Roussillon où nous 
avons visité le sentier des ocres.
Plusieurs repas ont suivi avec les pieds paquets ; la tête 
de veau etc…
Juste avant Noël une après-midi a été consacrée à la 
bûche, et une début janvier avec le gâteau des rois.
Le 19 mars repas à l’Iscles de Prelles avec une paëlla 
et le concert de Julie Jourdan qui a réuni plus de 100 
personnes dans une ambiance formidable ! (Cette date 
du 19 mars était mal choisie car il y avait 
les cérémonies des anciens combattants ; 
je m’en excuse…)
Le 26 mars a eu lieu un concours de 
belote interclubs à l’Iscles de Prelles.
Le jeudi 2 juin visite du lac d’Ortha en 
Italie (49 personnes enchantées) avec 
Sandrine qui nous a régalé avec ses 
commentaires tout au long du voyage.
Le jeudi 30 juin la saison s’est clôturée 
avec le traditionnel pique-nique à l’Iscles 
de Prelles.
Nous avons repris le mardi 20 septembre 
avec le marché de Suze et le copieux 
repas à Novalese.

Les 4 et 5 octobre nous avons déménagé pour aller à 
la nouvelle salle des associations rénovée de Prelles et 
nous l’avons inaugurée avec un aïoli qui a rassemblé une 
quarantaine de personnes.
Le 27 novembre 40 personnes se sont retrouvées à la 
salle pour déguster la tête de veau.

Voilà toutes les activités que nous avons réalisées depuis 
septembre 2021. Je suis particulièrement heureux de voir 
les adhérents augmenter et surtout quelques habitants de 

Prelles sont venus gonfler les effectifs.
Bien sûr il y a toujours des fausses 
notes à savoir la disparition de 2 
piliers de l’association nos amis Michel 
COINCHELIN et Jean FAURE qui nous ont 
quittés au cours de l’année 2022.
Je tiens à remercier M. le Maire et son 
conseil municipal, les secrétaires de 
Mairie et les employés des services 
techniques pour leurs aides et leur 
soutien.
Tous mes vœux pour 2023 !!

FINE Bernard
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Appalaches Country Club est une association de danse 
country qui propose des animations tout au long de l’année.
Les cours ont lieu les mardis de 18h30 à 21h00 à la 
salle Augustin Daurelle de l’iscles de Prelles, en fonction 
des niveaux, des débutants aux confirmés et dans une 
ambiance conviviale.

E-mail : appalachescountryclub2016@gmail.com
Site web : www.appalaches-country-club-briancon.com Personne contact : Nathalie LOMBARD

A p p a l a c h e s  C o u n t r y  C l u bA p p a l a c h e s  C o u n t r y  C l u b

L’intérêt de notre association est de vous proposer des produits locaux de 
qualité et de pouvoir les acheter aux meilleurs prix, mais aussi rémunérer 
les producteurs du fruit de leur travail le plus justement possible. Vous 
serez constamment informé de l’origine de tous les produits. 
Concernant l’adhésion à notre association, un partenariat sera établi 
entre le producteur et un contrat sera alors signé en début de saison. Par 
la suite vous devrez programmer vos achats : pain, légumes, fromages, 
œufs, etc...
D’autres produits seront livrés périodiquement avec un contrat spécifique : 
viande d’agneau, porc, farine, jus de fruits, pommes, poires, miel et autres).
Ce modèle agricole permet de construire une relation durable afin de 
permettre aux agriculteurs de se projeter sur l’avenir. Les distributions 
des produits auront lieu salle du four de St Martin de Queyrières tous 
les quinze jours.

N’HESITEZ PAS A REJOINDRE L’AMALP AFIN DE SOUTENIR UNE 
AGRICULTURE LOCALE ET COMPOSER VOTRE PANIER AVEC DES 
PRODUITS LOCAUX DE QUALITÉ !

E-mail : amapdeshautesvallees@gmail.com 
Facebook : Amalpdeshautesvallees
Blog : amapdeshautesvallees.vix.com/amap 

L ’ A M A L PL ’ A M A L P 
(Association pour le Maintien d’une Agriculture Locale Paysanne)

A l ‘heure des déserts médicaux, nous avons la chance 
sur la commune de St Martin de Queyrières d’avoir des 
enfants du Pays, qui ont su porter un beau projet.
La création d’une maison médicale où exercent un médecin 
généraliste et du sport, plusieurs kinésithérapeutes,
un ostéopathe, une hypnothérapeute, permettant à tous 
les habitants de notre belle commune de disposer de 
soins de proximité.
Un grand merci à Estelle et Mathieu pour cette belle 
initiative. 

C a b i n e t  m é d i c a l  S t  R o c hC a b i n e t  m é d i c a l  S t  R o c h
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L’école a accueilli 113 élèves début septembre. Les 
effectifs sont stables.
Au cours de l’été, la mairie a réalisé plusieurs investissements 
importants pour mettre à niveau : les alarmes, la téléphonie, 
le contrôle des entrées de l’école. La prochaine étape 
consiste à équiper l’école d’une connexion internet avec la 
fibre. Cette connexion est espérée avant la fin décembre 
2022, ce qui améliorera fortement les conditions de travail 
des élèves et des enseignants. En effet, au quotidien, 
l’école utilise de plus en plus d’applications en ligne qui 
nécessitent une connexion rapide et stable.
L’école fonctionne désormais 4 jours par semaine : lundi, 
mardi, jeudi et vendredi (8h30 à 12h et 13h40 à 16h10).
Les enseignants ont prévu de nombreux projets 
pédagogiques dans le cadre du projet d’école 2020-
2025 et en conformité avec les programmes de l’école : 

Parcours d’éducation à la santé
- CM1-CM2 : Initiation aux premiers secours avec 
intervention de l’infirmière scolaire
- GS à CE1 : Hygiène bucco-dentaire avec intervention 
du CODES
- CE2-CM1-CM2 - Éducation à la sexualité avec 
intervention de l’infirmière scolaire (avec travail sur la 
notion de respect de son corps et du corps de l’autre, 
notion de consentement…)

Parcours d’éducation artistique, culturelle et scientifique
- Séances de cinéma au cinéma l’eau Vive à l’Argentière 
la Bessée pour les 5 classes
- Spectacles proposés par le Théâtre du Briançonnais pour 
les 5 classes
- Spectacle musical en lien avec le Festival de Jazz
- Service du patrimoine de Briançon : les classes GS/CP 
à CP/CE1 et CE2/CM1 vont bénéficier d’interventions 
du service du patrimoine sur plusieurs thèmes : étude du 
patrimoine bâti rural et urbain du briançonnais – Briançon 
pendant la première guerre mondiale
- Partenariat avec l’association « Souvenirs, sauvegarde 
et histoire militaire en briançonnais ». Pour la classe CM1-
CM2 (sur le thème de la seconde guerre mondiale dans le 
briançonnais)
- Intervention du dumiste en périodes 4 et 5 (éducation 
musicale)
- Partenariat avec la bibliothèque municipale de St Martin 
de Queyrières

Parcours en éducation physique et sportive
- Kayak pour deux classes CE2-CM1 ET CM1-CM2

- Escalade : CM1-CM2
- Tennis et jeux de balles : MS à CE2
- Balle ovale en partenariat avec le club de rugby de 
Briançon : CP/CE1 et CE2/CM1
- Ski alpin : CP à CE2
- Ski de fond : CM1-CM2
- Natation : GS à CM2 
- Projet d’activités gymniques au gymnase du collège les 
Garcins pour la classe CM1-CM2

Parcours en éducation au développement durable (EDD)
L’EDD constitue un axe important du projet d’école.
Les enseignants ont à nouveau construit des projets en 
partenariat avec le Smitomga et Gaëtan Martinon, 
intervenant nature : 
- CE2-CM1
a Atelier Energie Climat
a Atelier : Nos déchets sont des petits bouts de planète
a Empreinte de l’homme dans les paysages, corridors 
écologiques et lecture de paysage à Briançon
- GS-CP : Atelier chaîne alimentaire, classement du vivant
- CM1-CM2 : Développement durable orienté sur 
l’alimentation et la consommation responsable
- CP-CE1 : Compost et bombes de graines (intervention 
financée par le SMITOMGA)
- PS-MS : 
a Balade sensorielle en extérieur 
a Gaspillage alimentaire et éveil au goût (intervention 
financée par le SMITOMGA)

Les projets mis en œuvre par les enseignants avec divers 
partenaires jouent un rôle important pour créer de bonnes 
conditions d’apprentissage pour nos élèves (motivation, 
implication). Ces projets sont financés avec le budget 
attribué à l’école par la mairie.
Pour les échanges entre l’école et les familles, à la suite 
de l’expérience lancée en 2021-2022, l’application  
« pronote » primaire est désormais utilisée au quotidien : 
https://0050256b.index-education.net/0050256b/
pronoteprimaire/pageetablissement.html 
Cette application « pronote » améliore l’efficacité et la 
sécurité des échanges entre l’école et les familles, avec 
la garantie que les parents reçoivent rapidement toutes 
les informations nécessaires pour leur permettre de bien 
comprendre le fonctionnement de l’école et pour pouvoir 
mieux suivre la scolarité de leur enfant.
Le site internet est également mis à jour régulièrement : 
http://www.ec-st-martin-de-queyrieres.ac-aix-marseille.fr. 

r e n t r é e  2 0 2 2r e n t r é e  2 0 2 2

Accueil : 04 92 21 34 76     Fax : 04 92 54 30 94    Cantine : 04 92 21 34 39
Direction : 04 92 21 33 42     Portable directeur : 06 84 76 02 17

Mail : eepu05.stmartindequeyrieres@ac-aix-marseille.fr 
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Pour contacter la bibliothèque, les Prés Verts : Lundi de 16h15 à 19h30  -  Samedi de 9h à 12h.
Ouvertures si “Drive” : lundi 16h -18h / samedi 9h -12h    

Tel :  04 92 21 34 41  Port : 06 66 39 80 02  Mail : bibliostmartin05@gmail.com      
> Adhésion et prêts gratuits

Merci aux bénévoles : Monique Bernade, Hélène Bournerias, Hélène Hussein, Sophie Khan, Nathalie Martin- Jamet, 
Laurence Perrin,  Virginie Pourrere 

Après le succès de 
l’exposition Freinet, 
les vacances et une 
belle rentrée, l’équipe 
de bibliothécaires 

bénévoles s’est remis à 
pied d’œuvre pour vous proposer une 

offre de lecture de qualité. 
En cette fin d’année 2022 de nombreux ouvrages ont 
été acquis : nouveaux albums jeunesse, BD, romans, prix 
littéraires trônent en bonne place sur les présentoirs et 
n’attendent que vous pour être appréciés !
De plus, le bibliobus de la bibliothèque départementale 
est passé fin novembre et a permis de renouveler une 
belle partie du stock de livres et CD. 
Alors, seul(e), en famille ou entre amis, venez vite 
découvrir toutes nos nouveautés !

Depuis le printemps 
dernier, votre bibliothèque 
adhère au dispositif 
Culturicimes qui propose 
une offre numérique 
étendue disponible sur 
internet. 
Après une simple adhésion 
gratuite auprès de vos 
bibliothécaires vous aurez 
la possibilité d’accéder à 
un panel de vidéos en ligne 
(documentaires, concerts, 
fictions, programmes 

jeunesse…), à visionner depuis chez vous. Des ebooks, 
des titres de presse ou encore des livres audios sont 
également disponibles sur cette plateforme.
Au printemps aura lieu une nouvelle action culturelle 
interbibliothèques sur le thème « Eau précieuse, Eau 
furieuse ». Nous vous donnons rendez-vous entre le 15 
avril et le 13 mai dans chaque bibliothèque du canton, et 
en particulier à St Martin de Queyrières, pour prendre 
part aux expositions, conférences, balades commentées 
ou projections organisées à cette occasion. Le programme 
détaillé des animations sera très prochainement distribué 
sur votre commune.
La bibliothèque municipale de Saint Martin de Queyrières, 
c’est : 2 permanences de 3 heures par semaine, le lundi 
de 16h00 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 12h00, 
8 bénévoles qui assurent à tour de rôle son ouverture, 
la gestion, le prêt et l’entretien des ouvrages, la mise 
en place des évènements et animations, l’accueil des 
scolaires tout au long de l’année.

Un fond roulant d’environ 4 300 romans, documentaires, 
albums, BD, livres sonores et CD, mis à la disposition de 
nos 120 adhérents gratuitement
Et tout cela avec inscription et prêts gratuits !
Toute l’équipe de bibliothécaires bénévoles de Saint 
Martin de Queyrières vous souhaite une année 2023 
pleine de bienveillance envers toutes et tous.

Monique BERNADE, Hélène BOURNERIAS, Marielle 
HEUGAS, Hélène HUSSEIN, Sophie KAHN, Nathalie 
MARTIN, Laurence PERRIN et Virginie POURRERE

b i b l i o t h è q u eb i b l i o t h è q u e

Déneigement, mot qui de nos jours fait peur aux gens, 
mot qui ne veut pas non plus signifier assistanat. Notre 
commune est très étendue, comme vous le savez, et le 
premier passage priorise le dégagement des axes 
principaux, pour permettre aux habitants de partir 
travailler. Nous rappelons par la même occasion qu’il est 
difficile d’être partout à la fois. La pelle à neige n’étant 
pas non plus un outil illusoire, il est toujours recommandé 

d’en avoir une et de s’en servir, comme depuis toujours 
au sein de nos régions montagneuses. De même, il est 
de bon ton de rappeler que l’usage des bacs à sel est 
à ce titre collectif, c’est-à-dire pour la voierie et accès 
aux habitations, et non pas à titre privé sur sa parcelle, 
pensant que la commune offre des tonnes de sel pour 
l’usage de chacun…

d é n e i g e m e n td é n e i g e m e n t
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Le lundi 5 décembre 2022 M. David Bas, directeur-adjoint de l’Edsb, a remis 
3 chèques aux associations « Loisirs Pour tous », « Routes des Espagnols » et 
à la toute nouvelle association « St Martin en Fêtes ».
Cette cérémonie s’est terminée autour d’un apéritif convivial avec des élus.

m é c é n a t  d e  l ’ e d s bm é c é n a t  d e  l ’ e d s b

La chapelle fut édifiée à Prelles 
en 1502. Elle est construite sur 
le chemin de Saint Jacques 
de Compostelle qui partant 
de Turin empruntait la 
vallée de la Durance pour 
rejoindre l’Espagne.
Ses peintures murales, 
réalisées au XVIe siècle 

sont dans l’ensemble préservées.
Dans le cœur, la composition est classique avec le Christ en 
Majesté, le Tétramorphe (Symbole représentant l’unicité 
des quatre évangiles) et les apôtres au pied, cependant 
elle se distingue par des physiques très expressifs et une 
habile symbolique.
Dans la nef, le thème du Pèlerin pendu répond aux 
craintes liées au voyage vers les lieux saints.
Nous détaillons également les quelques scènes de la 
passion, une belle représentation de la Vierge et de Saint 

Antoine ermite, 
puis le cycle de 
la chevauchée 
des vices et leurs 
châtiments. Ces 
peintures nous 
offrent 32 scènes.
Le chœur, voûté 
est orné d’un médaillon où trône Jésus Christ, siégeant 
au ciel au-dessus des apôtres. De chaque côté de ce 
médaillon central, les scènes de l’annonciation sont 
représentées, d’un côté l’archange et de l’autre, Marie, 
agenouillée, recevant le Saint Esprit sous la forme d’une 
Colombe.
Sur les murs latéraux, les fresques décrivent, sous formes 
de «bandes dessinées» (procédé très employé à l’époque 
où des gens du peuple étaient illettrés), d’une part la 
vie du Christ, d’autre part les dangers qui menacent le 
pèlerin.

c h a p e l l e  s t  j a c q u e sc h a p e l l e  s t  j a c q u e s

2022 a vu le hameau de Ste Marguerite en travaux 
pendant presque 5 mois.
Le réseau d’eau potable a été remis à neuf, et il en 
avait grand besoin ! Les branchements d’eau ont été mis 
sous regard. Un piège à eau neuf récupère les eaux de 
la rue de la chapelle dans un réseau d’eaux pluviales 
également tout neuf.
Les réseaux secs ont été enfouis, et des attentes ont été 
laissées en cas de futures constructions.
Un accord foncier a été obtenu pour élargir la première 
partie du chemin d’accès aux parcelles les plus au sud 
du village. 
Les travaux ont été réalisés en régie, contre vents et 
marées si l’on peut dire, car les complications n’ont pas 
manqué.
Le résultat est là : un travail réalisé dans les règles 
de l’art, sans concession sur la qualité, dans un souci 
d’entretien futur facilité. 
Au printemps les employés communaux reviendront 
pour rehausser les chambres télécom, et pour installer 
de nouveaux mâts pour l’éclairage public. Le réseau 
télécom sera enfoui dans les fourreaux installés, ainsi 

que le réseau d’éclairage public. 
EDSB pourra alors venir déposer les 
poteaux métalliques.
La tranchée réalisée cette automne 
place des lauzes permettra 
également d’enfouir les câbles 
restant devant la salle de la Bergeariot. 
Nous remercions M. MATHIEU et Mme COURCIER qui ont 
autorisé l’utilisation de leur terrain pendant ces travaux, 
facilitant le parking, la circulation des engins, le stockage 
des matériaux.
Nous remercions les administrés pour leur patience.
Nous remercions surtout les services techniques pour avoir 
exécuté ces travaux particulièrement difficiles en période 
de canicule.

Pour information : les travaux ont 
bénéficié d’une subvention du 
Département des Hautes-Alpes 
à hauteur de 10 000 € pour 
l’enfouissement des réseaux secs, 
et à hauteur de 40 % des coûts de 
réfection de la voirie.

T r a v a u x  d e  S t e  M a r g u e r i t eT r a v a u x  d e  S t e  M a r g u e r i t e
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Mairie : 04.92.21.04.06   
Fax : 04.92.20.51.62   
Portable du maire : 06.07.59.35.33      
 

Site Web & Mail :
www.saintmartindequeyrieres.com

mairie.stmartindequeyrieres@wanadoo.fr

Astreinte service technique : 06.31.63.73.44    /    Ecole : 04.92.21.34.76
Electricité (EDSB) : 04.92.22.31.00

Assainissement (communauté de communes) : 06.81.55.48.33
Sous-Préfecture sur RDV - aide au permis de construire + carte grise : 04.92.25.47.18
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Notre Jeannot, personnalité 

incontournable de la commune de 

St Martin de Queyrières, nous a 

quitté en cette année 2022. Son 

implication au sein de la commune 

commença en 1977, où il œuvra à 

la mairie pendant 31 ans en tant 

qu’adjoint aux côtés d’Augustin Daurelle. 

Il sera très impliqué côté social et dans 

la préservation du patrimoine de notre 

commune. Ce qui caractérisait Jeannot, 

c’était aussi et surtout son indéfectible 

besoin d’aller jusqu’au bout des choses et 

de les faire bien. La preuve : 34 ans de correspondance 

locale avec la presse, et toujours un regard bienveillant 

sur notre pays. Très disponible, il s’impliquera dans 

diverses associations de la « Boule du Rocher Baron », 

« Carrefour de l’Amitié », à sa fidélité au Régiment de 

la Neige, les Anciens du 97ème BIA et l’association du 

15/9.Quand on ne croisait pas Jeannot sur sa bicyclette, 

malgré son bel âge, on le croisait muni de son appareil 

photo, et plus que tout, son éternelle bonne humeur, ses 

bons mots et ce petit sourire qui marquait son visage. Son 

départ laissera un grand vide dans la commune, mais un 

personnage que nous ne sommes pas près d’oublier. 

Adieu Jeannot

F a u r e  J e a n
F a u r e  J e a n

La commune de Saint Martin de Queyrières était en deuil le 28 février 2022, il pleuvait des larmes sur l’hôtel du Rocher Baron, Raymonde « la tenancière » des lieux durant 33 années 
est partie pour l’au-delà à l’âge de 72 ans.Qui ne connaissait pas Raymonde !Elle était connue dans tout le briançonnais, les ouvriers 

des entreprises environnantes, les représentants ainsi 
que toute la population de notre commune, tout le 
monde l’appréciait pour son sourire, sa gentillesse et sa 
générosité.
Elle et Jean-Pierre, avaient créé un lieu de rencontre pour 
les jeunes et moins jeunes, avec un accueil chaleureux.
Rappelons-nous des soirées « fruits de mer » qui faisaient 
toujours le plein, le matin où les artisans se retrouvaient 
autour d’un café, tous ces petits moments qui laissaient 
en nous un sentiment de bien-être.Tout comme Jeannot, ce sont des figures du pays que l’on 
ne pourra pas oublier.

Adieu Raymonde

B o r t i n o  R a y m o n d e
B o r t i n o  R a y m o n d e


